
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
AIDE AU REMPLISSAGE 

DU DOSSIER PROJET  
 

VOLET FINANCIER 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

Bilan financier 

 

(Cf. onglets 6.2 & 6.3 du dossier projet) 

 

 

A l’instar du bilan qualitatif, ce dernier permet de disposer d’une photo financière du projet au 31 

décembre N. 

 

 
En effet, ce bilan permet de visualiser les dépenses réellement payées et les recettes 

réellement perçues au titre du projet au 31 décembre 2019. 

 

 

Comme indiqué précédemment, ce bilan financier permet de visualiser les charges et les produits 

réellement payées et perçus au 31 décembre 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 
 

Les produits 

réellement perçus en 

2019 au 31 

décembre 2019 

Les charges 

réellement payées 

au 31 décembre 

2019 



Avant transmission de ce bilan, plusieurs contrôles peuvent être mis en place : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 

 1
er

 contrôle - 

Vérification de la 

subvention 2019 ARS 

Nouvelle-Aquitaine 

 

Le montant indiqué dans le 

bilan financier doit strictement 

correspondre au montant inscrit 

sur le courrier de notification ou 

sur le contrat de financement 

2019 

 

Aucun autre montant ne peut 

figurer quel qu’en soit le 

prétexte 

 

 2
ème

 contrôle – Les fonds dédiés 

 

Il convient tout d’abord de préciser la définition des fonds dédiés qui doivent être inscrits sur la ligne 68 

Dotations aux amortissements et fonds dédiés dans la colonne Réalisation : 

 
Ils sont définis par le règlement 99-01 du Comité de la Réglementation Comptable de la manière suivante : 
 
Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des 
ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pu encore être utilisée 
conformément à l'engagement pris à leur égard. 
 

Au regard des propos ci-dessus, il s’agit donc de la subvention allouée en 2019 (ou d’une partie de cette 

dernière) destinée à un projet spécifique qui n’a pu être consommée au 31 décembre 2019 quelle qu’en 

soit la raison. 



 

BUDGeT PreViSiOnnel 

 

(Cf. onglets 3.2 du dossier projet) 

 
 

Ce paragraphe traite des demandes de subventions annuelles et pluriannuelles à compter de 

l’exercice 2020. 

 
 
De façon générale :  
 

Il convient ici de mentionner les charges et les recettes prévisionnelles nécessaires à la mise en place 

du projet    

 

 
 

 
 
Il convient de rappeler que comme tout budget prévisionnel ce dernier doit obéir à un principe 
de sincérité des comptes.  
 
Ainsi, les charges et les produits doivent être évalués de façon sincère. 

 

 

 

 



 

  
 

A l’instar du précédent chapitre, certains contrôles de cohérence peuvent être menés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1
er

 contrôle – Equilibre du budget 

prévisionnel  

 

Comme tout budget prévisionnel, ce 

dernier doit être équilibré (total de 

charges = total de produits) 

 

 



Dans le cadre d’un renouvellement de projet : 
 
 
Chaque colonne Montant pourrait être scindée en 3 colonnes de la façon suivante  
 

 
 
 
 

 Charges 
 
 

Charges à payer au 
titre de l’exercice 

2019 
 

(1) 
 

Charges 
prévisionnelles 

2020 
 

(2) 

Montant 
 

(1) + (2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La colonne Charges à payer au titre 
de l’exercice 2019 correspond aux 
charges à engager afin de terminer 
le projet N-1 (2019). 

 

La colonne Charges prévisionnelles 
2020 doit correspondre aux charges 
prévisionnelles 2020 nécessaires 
afin de mener à bien le projet. 

 



 Produits 
 
A l’instar du chapitre précédent, la colonne Montant des Produits du budget prévisionnel peut être 
scindée en 3 colonnes comme le montre le tableau ci-dessous :  
 
 

Produits perçus en 
2019 mais non utilisé 

en 2019 
 

(uniquement compte 78) 
 

(1) 
 

Produits 
prévisionnels 

2020 
 

(2) 

Montant 
 

(1) + (2) 

 
 

 

 
 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La ligne ARS Nouvelle Aquitaine fera apparaître le montant sollicité par l’opérateur pour mener à bien 
le projet 2020.  
 
 

 
 
 
 

La colonne Produits perçus en 2019 

mais non utilisés en 2019  

correspond à la part des subventions 

perçues en 2019 (dont celle de 

l’ARS) non consommées au 31 

décembre 2019 car le projet 2019 

n’est pas terminé au 31/12/2019. 

Attention dans cette colonne seul le 

compte 78  sera mouvementé 

La colonne Produits prévisionnels 
2020 doit faire apparaître les 
produits prévisionnels prévus en 
2020 afin de mener à bien le projet. 

 



3
ème

 contrôle – Contrôle de cohérence entre la description du projet onglet 3.1 et le budget 
prévisionnel 3.2 
 
 
De nouveaux éléments de contrôles et de cohérence ont été insérés dans le dossier projet 2020.  
 

 
 
 
Ce point de contrôle permet de comparer le coût des différentes modalités d’interventions déclarées 
dans l’onglet 3.1 avec le total des charges du budget prévisionnel. 
 
 

 
 
 
 



Vous trouverez ci-dessous un exemple de contrôles entre Bilan 2019 et dépôt du budget prévisionnel 2020 
 
 

Bilan 2019 d’un projet toujours en cours au 31/12/2019 Dossier 2020 

 
 

  
 
1

er
 contrôle : Vérification que le montant de la subvention ARS 2018 soit le bon - Ok 

2
ème

 contrôle : Dans l’onglet 6.1, l’état d’avance du projet, il est indiqué comme Toujours en cours donc il y a obligatoirement des fonds dédiés au 31/12/2018 Ok 
3

ème
 contrôle : Le budget prévisionnel 2019 est équilibré (charges = produits) Ok 

4
ème

 contrôle : Les fonds dédiés doivent apparaitre dans le projet 2019 pour le même montant que dans le bilan 2018 Ok 
5

ème
 contrôle : Vérification de l’écart entre le coût des différentes modalités recensé par l’opérateur dans le projet 2019 et le budget prévisionnel 2019 NON 

 



 
 
Si les 5 contrôles précédents ne sont pas Ok le dossier ne peut être accepté sur le volet financier. 
 
 

 
 
 
 

 4
nd

 contrôle – Justification des charges et recettes prévisionnelles 

 
Une zone commentaire a été intégrée dans l’onglet 3.2 afin de justifier les charges et produits recettes 
prévisionnels. 
 
 

 
 
Vous devez être en mesure de pouvoir justifier le budget « charges et produits ».  
 

 
 


